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Audience au Tribunal de police de Paris

Le 28 janvier 2016 à 13h30, sera examinée par le Tribunal de police de Paris l’affaire de
l’inspection environnement à la centrale de Saint-Laurent-des-Eaux.

Le Réseau "Sortir du nucléaire" vous invite à assister à l’audience et vous donne rendez-
vous au tribunal à 13h30, 11 rue de Cambrai à Paris

Saint-Laurent - Une inspection "environnement" révélatrice
de nombreuses infractions
Le site de la centrale est situé sur le territoire de la commune de St-Laurent-Nouan, sur le
département du Loir-et-Cher, en bordure de la rive gauche de la Loire.

Après avoir fait parler d’elle pour avoir déversé du plutonium dans la Loire dans les années 80, la
centrale de Saint-Laurent revient sur le devant de la scène pour ses manquements à la
réglementation environnementale. En août 2014, l’Autorité de sûreté nucléaire a mené une inspection
sur le site, sur le thème « Environnement : généralités, ICPE, IOTA », inspection qui a fait apparaître
un nombre inquiétant d’infractions à la législation en la matière. Le Réseau "Sortir du nucléaire" et
Sortir du nucléaire 41 ont saisi la justice.

L’audience aura lieu le 28 janvier 2016, à 13h30, au Tribunal de police de Paris.

Pour en savoir plus, consultez notre Juriblog.

https://www.sortirdunucleaire.org/St-Laurent-inspection-environnement

